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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE ET 
DE L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté du 3 août 2022

portant autorisation d’ouverture d’un établissement privé hors contrat

Le Préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l’article L. 481-1 du code de l’éducation ;

VU la loi locale du 12 février 1873 sur l’enseignement ;

VU l’ordonnance locale du 10 juillet 1873 relative à l’application de la loi précitée,
modifiée par les ordonnances des 20 juin 1883 et 16 novembre 1887 ;

VU la  loi  du  1er juin  1924  relative  à  la  mise  en  vigueur  de  la  législation  civile
française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, et de la Moselle ;

VU la  demande  présentée  le  8  juin  2022  par  Madame  Marie-Hélène  DE  
MONTILLET  DE  GRENAUD,  représentante  de  l’Association  Patronage  
Sainte Odile ;

VU l’avis émis par le recteur de l’Académie de Strasbourg le 20 juillet 2022 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;

Préfecture du Haut-Rhin
7 rue Bruat – BP 10489 – 68020 Colmar cedex
Tél. : 03 89 29 20 00
www.haut-rhin.gouv.fr

http://www.haut-rhin.gouv.fr/


A R R Ê T E

Article 1  er   : Madame Marie-Hélène DE MONTILLET DE GRENAUD, née le 29 novembre
1973 à  MAJUNGA (Madagascar),  est  autorisée à  ouvrir  l’établissement  privé
hors contrat « Ecole Sainte Odile», sis 15 route des vins à SIGOLSHEIM pour
l’année  scolaire  2022-2023,  sous  réserve  de  la  modification  du  calendrier
scolaire selon les indications des services du Rectorat de Strasbourg.

Article 2 : L’école comprend :

 une classe multi-niveaux (moyenne et grande sections de maternelle)
 une classe multi-niveaux (CP au CE2)
 une classe multi-niveaux (CM1 au CM2)

Article  3 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin  et  l’inspecteur
d’académie sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont copie sera transmise :

 au recteur de l’Académie de Strasbourg,

 à l’intéressée,

Fait à COLMAR, le 3 août 2022

Le préfet,

Signé

Louis LAUGIER



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRETÉ N°BSR-2022-215-01

relatif à l’agrément des médecins consultant hors commission médicale du département du
Haut-Rhin chargés d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et

des conducteurs en cabinet libéral.

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route et, notamment ses articles L. 223-5, L. 224-14, L. 234-1, L. 234-8, L.
235-1 et L. 235-3, R. 221-10 à R. 221-19, R. 224-20 à R. 224-23, R. 226-1 à R. 226-4 ;

VU le décret n°2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la
conduite ;

VU le décret du 29 juillet 2020 paru au J. O. du 30 juillet 2020 portant nomination de M.
Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU le décret du 14 juin 2022, paru au journal officiel du 15 juin 2022, portant nomination  
de Monsieur Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  4  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut- Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical 
de l’aptitude à la conduite ;

VU l’arrêté  du  28  mars  2022 fixant  la  liste  des  affections  médicales  incompatibles  ou
compatibles  avec  ou  sans  aménagements  ou  restrictions  pour  l'obtention,  le
renouvellement ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la
délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU le certificat de réalisation de l’action de formation du 29 avril 2022 ;
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VU la demande présentée le 4 mai 2022 par le Docteur Christine HEND épouse HILD ;

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins rendu le 31 mai 2022 ;

considérant les besoins en médecins agréés pour la délivrance de l’aptitude médicale à la
conduite dans l’arrondissement d’Altkirch

SUR proposition du Directeur de Cabinet du préfet 

A R R E T E

Article  1     :   Le  Docteur  Christine  HILD  née  le  13/07/1963  est  agréée  en  vue  de  contrôler
médicalement en son cabinet privé sise 9 rue Charles de Gaulle 68130 ALTKIRCH, l’aptitude
des usagers à la conduite.

Article 2     :   Ces examens médicaux ne concerneront que les  cas limitativement énumérés  
ci-après :

 suite à une suspension ou une annulation du permis de conduire pour solde de points
nul, pour lesquelles aucune des infractions ayant entraîné ces sanctions ne relèvent de
la conduite sous l’empire d’alcool ou de stupéfiants,

 demande  et  prolongation  de  validité  de  catégorie  de  permis  pour  raisons
professionnelles (poids lourds, taxi, ambulance, voiture de remise, transport public à
moto, véhicule de tourisme avec chauffeur, enseignement à la conduite, transport de
personnes),

 demande et prolongation de validité de catégories limitées pour affection physique,
 suppression des verres correcteurs,
 examens médicaux à la demande d’une tierce personne.

Article 3     :   Le médecin rédige un dossier médical comprenant les constatations faites lors de
l’examen du  patient  et  une  conclusion motivée  qu’il  conservera.  Il  remet  au  conducteur
examiné un avis médical d’aptitude à l’aide de l’imprimé fourni par les services préfectoraux,
CERFA n° 14880*02.
Ces documents sont revêtus de son cachet professionnel, de sa signature et de la date. Si
nécessaire, pour conforter sa décision, en particulier pour l’examen de la vue des candidats
au permis poids-lourds, il peut faire appel à un médecin spécialiste de son choix.

En cas d’impossibilité pour lui de conclure à l’aptitude à la conduite de la personne examinée
ou si un permis de durée de validité inférieure à la durée réglementaire doit être envisagé, le
médecin oriente l’intéressé vers la commission médicale primaire qui procédera à l’examen
médical du candidat et statuera. Il informe l’usager de ses constatations et lui explique les
raisons  qui  motivent  la  demande  d’une  consultation  spécialisée  ou  d’un  examen  par  la
commission médicale primaire. En vue de cet examen, le médecin envoie à la préfecture ou
sous-préfecture  une  lettre  pour  l’information  des  médecins  de  la  commission  médicale
primaire.

Article 4     :   Le montant honoraires de l’examen médical est de 36 €. Il est fixe et n’est pas pris
en charge par la sécurité sociale et ne peut donner lieu, en aucun cas, à la délivrance d’une
feuille de maladie. Toute visite à domicile ou sur le lieu de travail est proscrite.
Ce montant est fixé par arrêté ministériel.
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Article 5     :   Cet agrément prend effet à compter de la date de publication au recueil des actes
administratifs pour une durée de cinq ans.

Article 6     :  Le renouvellement de l’agrément est subordonné au suivi de la formation continue.
L’agrément peut être abrogé en cas de sanction ordinale, dès l’âge de soixante-quinze ans
atteint ou en cas de non-respect de l’obligation de formation continue.

Article 7 :  Le directeur de cabinet et le président du Conseil  Départemental de l’Ordre des
Médecins sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs  de la préfecture du Haut-Rhin et dont une
copie  sera  notifiée  au  Docteur  Christine  HILD,  ainsi  qu’au  Président  du  Conseil
Départemental de l’Ordre des Médecins du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 3 août 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur de cabinet

    Signé

Mohamed ABALHASSANE

Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRETÉ N°BSR-2022-215-02

relatif à l’agrément des médecins consultant hors commission médicale du département du
Haut-Rhin chargés d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et

des conducteurs en cabinet libéral.

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route et, notamment ses articles L. 223-5, L. 224-14, L. 234-1, L. 234-8, L.
235-1 et L. 235-3, R. 221-10 à R. 221-19, R. 224-20 à R. 224-23, R. 226-1 à R. 226-4 ;

VU le décret n°2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la
conduite ;

VU le décret du 29 juillet 2020 paru au J. O. du 30 juillet 2020 portant nomination de M.
Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU le décret du 14 juin 2022, paru au journal officiel du 15 juin 2022, portant nomination  
de Monsieur Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  4  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut- Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical 
de l’aptitude à la conduite ;

VU l’arrêté  du  28  mars  2022 fixant  la  liste  des  affections  médicales  incompatibles  ou
compatibles  avec  ou  sans  aménagements  ou  restrictions  pour  l'obtention,  le
renouvellement ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la
délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU le certificat de réalisation de l’action de formation du 29 avril 2022 ;
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VU la demande présentée le 4 mai 2022 par le Docteur Philippe HILD ;

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins rendu le 31 mai 2022 ;

considérant les besoins en médecins agréés pour la délivrance de l’aptitude médicale à la
conduite dans l’arrondissement d’Altkirch

SUR proposition du Directeur de Cabinet du préfet 

A R R E T E

Article  1     :   Le  Docteur  Philippe  HILD  né  le  07/03/1962  est  agréé  en  vue  de  contrôler
médicalement en son cabinet privé sise 9 rue Charles de Gaulle 68130 ALTKIRCH, l’aptitude
des usagers à la conduite.

Article 2     :   Ces examens médicaux ne concerneront que les  cas limitativement énumérés  
ci-après :

 suite à une suspension ou une annulation du permis de conduire pour solde de points
nul, pour lesquelles aucune des infractions ayant entraîné ces sanctions ne relèvent de
la conduite sous l’empire d’alcool ou de stupéfiants,

 demande  et  prolongation  de  validité  de  catégorie  de  permis  pour  raisons
professionnelles (poids lourds, taxi, ambulance, voiture de remise, transport public à
moto, véhicule de tourisme avec chauffeur, enseignement à la conduite, transport de
personnes),

 demande et prolongation de validité de catégories limitées pour affection physique,
 suppression des verres correcteurs,
 examens médicaux à la demande d’une tierce personne.

Article 3     :   Le médecin rédige un dossier médical comprenant les constatations faites lors de
l’examen du  patient  et  une  conclusion motivée  qu’il  conservera.  Il  remet  au  conducteur
examiné un avis médical d’aptitude à l’aide de l’imprimé fourni par les services préfectoraux,
CERFA n° 14880*02.
Ces documents sont revêtus de son cachet professionnel, de sa signature et de la date. Si
nécessaire, pour conforter sa décision, en particulier pour l’examen de la vue des candidats
au permis poids-lourds, il peut faire appel à un médecin spécialiste de son choix.

En cas d’impossibilité pour lui de conclure à l’aptitude à la conduite de la personne examinée
ou si un permis de durée de validité inférieure à la durée réglementaire doit être envisagé, le
médecin oriente l’intéressé vers la commission médicale primaire qui procédera à l’examen
médical du candidat et statuera. Il informe l’usager de ses constatations et lui explique les
raisons  qui  motivent  la  demande  d’une  consultation  spécialisée  ou  d’un  examen  par  la
commission médicale primaire. En vue de cet examen, le médecin envoie à la préfecture ou
sous-préfecture  une  lettre  pour  l’information  des  médecins  de  la  commission  médicale
primaire.

Article 4     :   Le montant honoraires de l’examen médical est de 36 €. Il est fixe et n’est pas pris
en charge par la sécurité sociale et ne peut donner lieu, en aucun cas, à la délivrance d’une
feuille de maladie. Toute visite à domicile ou sur le lieu de travail est proscrite.
Ce montant est fixé par arrêté ministériel.
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Article 5     :   Cet agrément prend effet à compter de la date de publication au recueil des actes
administratifs pour une durée de cinq ans.

Article 6     :  Le renouvellement de l’agrément est subordonné au suivi de la formation continue.
L’agrément peut être abrogé en cas de sanction ordinale, dès l’âge de soixante-quinze ans
atteint ou en cas de non-respect de l’obligation de formation continue.

Article 7 : Le directeur de cabinet et le président du Conseil Départemental de l’Ordre des
Médecins  sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs  de la préfecture du Haut-Rhin et dont une
copie sera notifiée au Docteur Philippe HILD, ainsi qu’au Président du Conseil Départemental
de l’Ordre des Médecins du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 3 août 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur de cabinet

Signé

Mohamed ABALHASSANE

Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRETÉ N°BSR-2022-215-03

relatif à l’agrément des médecins consultant hors commission médicale du département du
Haut-Rhin chargés d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et

des conducteurs en cabinet libéral.

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route et, notamment ses articles L. 223-5, L. 224-14, L. 234-1, L. 234-8, L.
235-1 et L. 235-3, R. 221-10 à R. 221-19, R. 224-20 à R. 224-23, R. 226-1 à R. 226-4 ;

VU le décret n°2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la
conduite ;

VU le décret du 29 juillet 2020 paru au J. O. du 30 juillet 2020 portant nomination de M.
Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU le décret du 14 juin 2022, paru au journal officiel du 15 juin 2022, portant nomination  
de Monsieur Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  4  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut- Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical 
de l’aptitude à la conduite ;

VU l’arrêté  du  28  mars  2022 fixant  la  liste  des  affections  médicales  incompatibles  ou
compatibles  avec  ou  sans  aménagements  ou  restrictions  pour  l'obtention,  le
renouvellement ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la
délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU le certificat de réalisation de l’action de formation du 12 mai 2022 ;
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VU la demande présentée le 02 juin 2022 par le Docteur Claude DEROUSSENT ;

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins rendu le 30 juin 2022 ;

considérant les besoins en médecins agréés pour la délivrance de l’aptitude médicale à la
conduite dans l’arrondissement de Colmar

SUR proposition du Directeur de Cabinet du préfet 

A R R E T E

Article 1     :   Le Docteur  Claude DEROUSSENT né le 06/05/1953 est agréé en vue de contrôler
médicalement en son cabinet privé sise 10 rue du Rhin 68320 MUNTZENHEIM, l’aptitude des
usagers à la conduite.

Article 2     :   Ces examens médicaux ne concerneront que les  cas limitativement énumérés  
ci-après :

 suite à une suspension ou une annulation du permis de conduire pour solde de points
nul, pour lesquelles aucune des infractions ayant entraîné ces sanctions ne relèvent de
la conduite sous l’empire d’alcool ou de stupéfiants,

 demande  et  prolongation  de  validité  de  catégorie  de  permis  pour  raisons
professionnelles (poids lourds, taxi, ambulance, voiture de remise, transport public à
moto, véhicule de tourisme avec chauffeur, enseignement à la conduite, transport de
personnes),

 demande et prolongation de validité de catégories limitées pour affection physique,
 suppression des verres correcteurs,
 examens médicaux à la demande d’une tierce personne.

Article 3     :   Le médecin rédige un dossier médical comprenant les constatations faites lors de
l’examen du  patient  et  une  conclusion motivée  qu’il  conservera.  Il  remet  au  conducteur
examiné un avis médical d’aptitude à l’aide de l’imprimé fourni par les services préfectoraux,
CERFA n° 14880*02.
Ces documents sont revêtus de son cachet professionnel, de sa signature et de la date. Si
nécessaire, pour conforter sa décision, en particulier pour l’examen de la vue des candidats
au permis poids-lourds, il peut faire appel à un médecin spécialiste de son choix.

En cas d’impossibilité pour lui de conclure à l’aptitude à la conduite de la personne examinée
ou si un permis de durée de validité inférieure à la durée réglementaire doit être envisagé, le
médecin oriente l’intéressé vers la commission médicale primaire qui procédera à l’examen
médical du candidat et statuera. Il informe l’usager de ses constatations et lui explique les
raisons  qui  motivent  la  demande  d’une  consultation  spécialisée  ou  d’un  examen  par  la
commission médicale primaire. En vue de cet examen, le médecin envoie à la préfecture ou
sous-préfecture  une  lettre  pour  l’information  des  médecins  de  la  commission  médicale
primaire.

Article 4     :   Le montant honoraires de l’examen médical est de 36 €. Il est fixe et n’est pas pris
en charge par la sécurité sociale et ne peut donner lieu, en aucun cas, à la délivrance d’une
feuille de maladie. Toute visite à domicile ou sur le lieu de travail est proscrite.
Ce montant est fixé par arrêté ministériel.
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Article 5     :   Cet agrément prend effet à compter de la date de publication au recueil des actes
administratifs pour une durée de cinq ans.

Article 6     :  Le renouvellement de l’agrément est subordonné au suivi de la formation continue.
L’agrément peut être abrogé en cas de sanction ordinale, dès l’âge de soixante-quinze ans
atteint ou en cas de non-respect de l’obligation de formation continue.

Article 7 :  Le directeur de cabinet et le président du Conseil  Départemental de l’Ordre des
Médecins  sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs  de la préfecture du Haut-Rhin et dont une
copie  sera  notifiée  au  Docteur  Claude  DEROUSSENT,  ainsi  qu’au  Président  du  Conseil
Départemental de l’Ordre des Médecins du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 3 août 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur de cabinet

Signé

Mohamed ABALHASSANE

Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRETÉ N°BSR-2022-215-04

relatif à l’agrément des médecins consultant hors commission médicale du département du
Haut-Rhin chargés d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et

des conducteurs en cabinet libéral.

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la route et, notamment ses articles L. 223-5, L. 224-14, L. 234-1, L. 234-8, L.
235-1 et L. 235-3, R. 221-10 à R. 221-19, R. 224-20 à R. 224-23, R. 226-1 à R. 226-4 ;

VU le décret n°2012-886 du 17 juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à la
conduite ;

VU le décret du 29 juillet 2020 paru au J. O. du 30 juillet 2020 portant nomination de M.
Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU le décret du 14 juin 2022, paru au journal officiel du 15 juin 2022, portant nomination  
de Monsieur Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet  
du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ; 

VU l’arrêté  préfectoral  du  4  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut- Rhin ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical 
de l’aptitude à la conduite ;

VU l’arrêté  du  28  mars  2022 fixant  la  liste  des  affections  médicales  incompatibles  ou
compatibles  avec  ou  sans  aménagements  ou  restrictions  pour  l'obtention,  le
renouvellement ou le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la
délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ;

VU le certificat de réalisation de l’action de formation du 16 juin 2022 ;
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VU la demande présentée le 10 juin 2022 par le Docteur Guy FUCHS ;

VU l’avis du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins rendu le 28 juillet 2022 ;

considérant les besoins en médecins agréés pour la délivrance de l’aptitude médicale à la
conduite dans l’arrondissement de Colmar

SUR proposition du Directeur de Cabinet du préfet 

A R R E T E

Article  1     :   Le  Docteur  Guy  FUCHS né  le  05/11/1948  est  agréé  en  vue  de  contrôler
médicalement en son cabinet privé sise 5 rue de la Gare AMMERSCHWIHR, l’aptitude des
usagers à la conduite.

Article 2     :   Ces examens médicaux ne concerneront que les  cas limitativement énumérés  
ci-après :

 suite à une suspension ou une annulation du permis de conduire pour solde de points
nul, pour lesquelles aucune des infractions ayant entraîné ces sanctions ne relèvent de
la conduite sous l’empire d’alcool ou de stupéfiants,

 demande  et  prolongation  de  validité  de  catégorie  de  permis  pour  raisons
professionnelles (poids lourds, taxi, ambulance, voiture de remise, transport public à
moto, véhicule de tourisme avec chauffeur, enseignement à la conduite, transport de
personnes),

 demande et prolongation de validité de catégories limitées pour affection physique,
 suppression des verres correcteurs,
 examens médicaux à la demande d’une tierce personne.

Article 3     :   Le médecin rédige un dossier médical comprenant les constatations faites lors de
l’examen du  patient  et  une  conclusion motivée  qu’il  conservera.  Il  remet  au  conducteur
examiné un avis médical d’aptitude à l’aide de l’imprimé fourni par les services préfectoraux,
CERFA n° 14880*02.
Ces documents sont revêtus de son cachet professionnel, de sa signature et de la date. Si
nécessaire, pour conforter sa décision, en particulier pour l’examen de la vue des candidats
au permis poids-lourds, il peut faire appel à un médecin spécialiste de son choix.

En cas d’impossibilité pour lui de conclure à l’aptitude à la conduite de la personne examinée
ou si un permis de durée de validité inférieure à la durée réglementaire doit être envisagé, le
médecin oriente l’intéressé vers la commission médicale primaire qui procédera à l’examen
médical du candidat et statuera. Il informe l’usager de ses constatations et lui explique les
raisons  qui  motivent  la  demande  d’une  consultation  spécialisée  ou  d’un  examen  par  la
commission médicale primaire. En vue de cet examen, le médecin envoie à la préfecture ou
sous-préfecture  une  lettre  pour  l’information  des  médecins  de  la  commission  médicale
primaire.

Article 4     :   Le montant honoraires de l’examen médical est de 36 €. Il est fixe et n’est pas pris
en charge par la sécurité sociale et ne peut donner lieu, en aucun cas, à la délivrance d’une
feuille de maladie. Toute visite à domicile ou sur le lieu de travail est proscrite.
Ce montant est fixé par arrêté ministériel.
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Article 5     :   Cet agrément prend effet à compter de la date de publication au recueil des actes
administratifs jusqu’au 4 novembre 2023 inclus.

Article 6     :   L’agrément peut être abrogé en cas de sanction ordinale ou en cas de non-respect
de l’obligation de formation continue.

Article 7     :    Le directeur de cabinet et le président du Conseil Départemental de l’Ordre des
Médecins sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs  de la préfecture du Haut-Rhin et dont une
copie sera notifiée au Docteur Guy FUCHS, ainsi qu’au Président du Conseil Départemental
de l’Ordre des Médecins du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 3 août 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur de cabinet

Signé

Mohamed ABALHASSANE

Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté préfectoral n° BDSC-2022-215-01 du 3 août 2022
portant modification de l’arrêté préfectoral n° BDSC-2022- 203-01 du 22 juillet 2022

portant réglementation de l’usage et du port du feu, des feux d’artifices
et des systèmes susceptibles de s’envoler et comportant une flamme

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code forestier, et notamment ses articles L131-1 à L131-9 ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU  le  décret  n°  2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, préfet du
Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral n° BDSC-2022-203-01 du 22 juillet 2022 portant réglementation de
l’usage et du port du feu, des feux d’artifices et des systèmes susceptibles de s’envoler et
comportant une flamme ;

Considérant que le département du Haut-Rhin subit un épisode de sécheresse important,
accompagné d’une vague de chaleur avec passage en vigilance orange canicule à compter de
ce jour ; que les vents non négligeables sont susceptibles de propager les flammes ;

Considérant que ces conditions météorologiques entraînent un risque important de départ
de feu ;
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Considérant que des feux de broussailles se produisent régulièrement, notamment le 16 juillet
à Pulversheim dans la forêt du Nonnenbruch, 19 juillet à Rixheim et à Niederhergheim et le 24
juillet à Rixheim ;

Considérant  qu’afin de prévenir  les  départs  de feu,  il  y  a lieu de réglementer l’usage des
pièces d’artifice, des lâchers de lanternes volantes et l’emploi du feu dans le département ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture,

ARRÊTE

Article  1  er   :  L’article  5  de  l’arrêté  préfectoral  n°  BDSC-2022-203-01  du  22  juillet  2022  est
modifié comme suit :
Les mots «  du samedi 23 juillet 2022 au mercredi 3 août 2022 inclus » sont remplacés par les
mots «  du samedi 23 juillet 2022 au mardi 9 août inclus »

Article 2 :  Les autres dispositions de  l’arrêté préfectoral  n° BDSC-2022-203-01 du 22 juillet
2022 sont inchangées.

Article  3 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le
directeur de cabinet du préfet, les maires, le directeur départemental de la sécurité publique,
le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale,  sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le 3 août 2022

Le Préfet,

signé

Louis LAUGIER

Délais et voies de recours
1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à  compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ

n° 2022-017-BRULS du 28 juillet 2022

portant résiliation d'une convention conclue en application des articles L. 353-1 et 831-1 (2° ou 3°)
du Code de la construction et de l'habitation entre l’État et Pôle Habitat Colmar Centre-Alsace

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le Code de la construction et de l'habitation, notamment son article L.353-12 ;

VU la convention  n° 68/2/08-1993/85-1231/1059  conclue le  24 août 1993 entre l’État et  la  SA
d’HLM SOMCO ;

ARRÊTE :

Article 1er :

Une  convention  a  été  conclue  le  24  août  1993 entre  l’État  et  la  SA  d’HLM  SOMCO  pour  un
programme de réhabilitation de 70 logements  résidence « le Hêtre », sis 35 à 43 rue de Pfastatt à
ILLZACH.

Article 2 :

La convention visée ci-dessus est arrivée à expiration le 30 juin 2003. Elle est renouvelée par tacite
reconduction pour des périodes triennales.

L’ensemble des logements a été démoli le 10 février 2022.

Par conséquent, la convention susmentionnée peut être résiliée dès à présent.

Article 3 :

La résiliation de la convention susvisée prend effet à compter de la signature du présent arrêté.

Colmar, le 28 juillet 2022

Le préfet du Haut-Rhin
Pour le préfet et par délégation,

Le Chef du Bureau Renouvellement Urbain et
Logement Social,,

signé

Guillaume EBERLIN



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ

n°  2022-018-BRULS du 28 juillet 2022 

portant résiliation d'une convention conclue en application des articles L. 353-1 et 831-1 (2° ou 3°)du
Code de la construction et de l'habitation entre l’État et Pôle Habitat Colmar Centre-Alsace

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le Code de la construction et de l'habitation, notamment son article L.353-12 ;

VU la convention n° 68/2/11-1992/85-1231/1000 conclue le 30 novembre 1992 entre l’État et la SA
d’HLM SOMCO ;

ARRÊTE :

Article 1er :

Une convention a été conclue le 30 novembre 1992 entre l’État et la SA d’HLM SOMCO pour un
programme de construction de 35 logements collectifs résidence 0 Le Merisier 1, 30 à 40 rue des
Vosges à ILLZACH.

Article 2 :

La convention visée ci-dessus expire le 30 juin 2024. Elle est renouvelée par tacite reconduction pour
des périodes triennales.

L’ensemble des logements a été démoli le 17 mars 2022.

Par conséquent, la convention susmentionnée peut être résiliée dès à présent.

Article 3 :

La résiliation de la convention susvisée prend effet à compter de la signature du présent arrêté.

Colmar, le 28 juillet 2022

Le préfet du Haut-Rhin
Pour le préfet et par délégation,

Le Chef du Bureau Renouvellement Urbain et
Logement Social,,

signé

Guillaume EBERLIN
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 AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

DIRECTION TERRITORIALE DU HAUT-RHIN 

SERVICE SANTE ET ENVIRONNEMENT 

  

 

Arrêté N°  223/2022/ARS/SE du 18 juillet 2022 

portant obligation de lutte contre les proliférations de chenilles processionnaires du pin 

(thaumetopoea pityocampa) et de chenilles processionnaires du chêne  

(thaumetopoea processionea l.) 

 

 

 

Le Préfet du Haut-Rhin 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 

 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 172-1, L. 221-1 et L. 522-1 ; 

 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 205-1, R. 205-1 et R. 205-2 ; 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1338-1 à 5, D. 1338-1 à 3, R. 1338-4 à 

10 ; 

 

VU le décret 2022-686 du 25 avril 2022 relatif à la lutte contre la chenille processionnaire du 

chêne et la chenille processionnaire du pin ; 

 

VU le rapport d’étude de toxicovigilance de juin 2020 établi par l’Anses relatif aux expositions 

humaines à des chenilles émettant des poils urticants ; 

 

VU le bulletin des vigilances de l’Anses en date de novembre 2019 ; 

 

VU l’avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 20 juin 2022 ; 

 

CONSIDERANT que la prolifération d’au moins une des deux espèces animales Thaumetopoea 

pityocampa (chenilles processionnaires du pin), Thaumetopoea processionea L (chenilles 

processionnaires du chêne) est avérée dans le département du Haut-Rhin ; 
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CONSIDERANT que les poils urticants émis par les chenilles processionnaires provoquent des 

irritations et des réactions allergiques se traduisant par des symptômes tels que prurit, 

érythème, urticaire, conjonctivite, rhinite, difficultés respiratoires ou douleurs abdominales, 

constituant un enjeu de santé publique ; 

 

CONSIDERANT que les processionnaires se développent sur des chênes ou des pins de 

préférence situés dans des forêts claires, en lisière de forêt, isolés ou disséminés dans les haies, 

parcs, jardins, infrastructures ou autres espaces végétalisés publics ou privés ; 

 

CONSIDERANT que les poils urticants émis par les chenilles processionnaires peuvent se 

disséminer sur de grandes distances et persister pendant plusieurs années dans les anciens nids 

et, pour les processionnaires du pin, dans les sols ; 

 

CONSIDERANT qu’afin de limiter l’exposition de la population à ces poils urticants, la lutte 

doit s'opérer de manière curative lorsqu’ont lieu des proliférations de chenilles 

processionnaires, mais aussi de manière préventive dans les zones susceptibles d’en être le lieu ; 

 

SUR PROPOSITION de l’Agence régionale de santé Grand Est ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Obligation de lutte  

Afin de lutter contre la prolifération des chenilles processionnaires, les propriétaires, locataires, 

exploitants, gestionnaires de terrains bâtis et non bâtis, ayants droit ou occupants à quelque 

titre que ce soit sont tenus de mener des actions visant à empêcher et à détruire sans délai les 

proliférations de processionnaires, dans les conditions définies par le présent arrêté. 

 

Article 2 : Lieux et publics concernés 

I. L'obligation de lutte contre la prolifération des chenilles processionnaires définie à l'article 1 

est applicable sur des arbres isolés, des groupes d’arbres et des lisières de forêt dans les lieux 

où la survenue de prolifération de ces espèces pourrait entraîner un impact sur la santé des 

usagers et des riverains, lorsque ces lieux sont à usage résidentiel ou récréatif, lorsqu’ils 

accueillent du public ou lorsqu’ils sont situés à proximité de tels lieux. 

II. Cette obligation de lutte ne s’applique pas dans les lieux accueillant du public ayant fait 

l’objet d’une interdiction ou d’une restriction d’accès, dans les conditions définies à l’article 5. 

 

Article 3 : Moyens de lutte et de prévention 

I. En lisière de forêt, cette obligation de lutte ne s’applique que s’il existe un impact sanitaire 

tel que mentionné à l’article 2, et qu’il existe un moyen de lutte ou de prévention dont 

l’efficacité est reconnue et réalisable techniquement, en regard des enjeux économiques. En 

l’absence de mise en œuvre de moyen de lutte ou de prévention, la présence de prolifération 

de chenilles processionnaires fait l’objet d’une information des personnes concernées par tout 

moyen adapté. 

II. En fonction de la sensibilité des publics qui seraient exposés aux éventuelles proliférations 

de chenilles processionnaires ou de l’importance des proliférations antérieures, les personnes 

visées à l’article 1 font appel à des moyens de lutte et de prévention adaptés à l’espèce ciblée 
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et à sa période de développement telle que précisée en annexe, dans l’objectif de réduire 

l’impact sur la santé des usagers et des riverains. 

III. Pour une lutte efficace dans le temps, il est recommandé de combiner les moyens de lutte 

ainsi que les moyens de prévention. Les principaux moyens sont cités en annexe. 

 

Article 4 : Protection des usagers et des riverains 

Lors de la mise en œuvre des moyens de lutte et de prévention, la personne responsable prend 

toutes les précautions utiles pour limiter l’exposition des usagers et des riverains aux poils 

urticants ainsi que le contact direct avec les chenilles processionnaires, notamment pour les 

enfants et les animaux domestiques (fermeture des accès, information, périmètre de sécurité, 

piège à chenilles à une hauteur inaccessible, etc.). 

 

Article 5 : Mesures spécifiques concernant les lieux accueillant du public 

I. Les responsables de lieux accueillant du public où la survenue de prolifération de chenilles 

processionnaires pourrait entraîner un impact sur la santé des usagers et des riverains sont 

tenus de mettre en œuvre les mesures suivantes : 

a) Sensibiliser leur personnel et les entreprises travaillant pour eux ; 

b) Inventorier les lieux de survenue de prolifération de chenilles processionnaires ; 

c) Élaborer un plan de lutte, sauf pour les cas visés à l’article 2-II ; 

d) Mener des actions de prévention. 

II. Dans le cas où un lieu accueillant du public est exposé ou susceptible d’être exposé aux poils 

urticants issus d’une prolifération de chenilles processionnaires et que cela entraîne ou pourrait 

entraîner un impact sur la santé des usagers et des riverains, le propriétaire, locataire, 

exploitant, gestionnaire ou ayant droit de ce lieu ou à défaut, le maire de la commune par 

arrêté, peut décider d’interdire l’accès à ce lieu. Il veille alors à délimiter la zone concernée et 

à communiquer sur cette interdiction par tout moyen adapté incluant l’affichage aux 

principaux points d’accès. 

 

Article 6 : Protection des personnels d’intervention 

Les moyens de lutte et de prévention doivent être mis en œuvre par des personnes formées et 

dotées d’équipements de protection individuels adaptés. 

 

Article 7 : Recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut 

notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif 

ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  

 

Article 8 : Communication 

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

- Madame la préfète de région ; 

- Monsieur le président du conseil régional ; 

- Monsieur le président de la chambre régionale d’agriculture ; 

- Madame la directrice régionale de l’agriculture, de l’alimentation et des forêts ; 

- Monsieur le directeur territorial de l’office national des forêts ; 

- Monsieur le président du centre régional de la propriété forestière ; 

- Madame/Monsieur le président du conseil départemental ; 

http://www.telerecours.fr/
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- Madame/Monsieur le président de l’association départementale des maires ; 

- Madame/Monsieur le président de la chambre départementale d’agriculture ; 

- Madame/Monsieur le président de la chambre de commerce et d’industrie ; 

- Madame/Monsieur le président de la chambre des métiers ; 

- Madame/Monsieur le responsable de la mission interservices de l'eau et de la nature. 

 

Article 9 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissements, les maires, les 

présidents des établissements publics de coopération intercommunale, la directrice générale 

de l'agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture. 

 

 Á Colmar, le 18 juillet 2022 

 

 

Le préfet, 

Signé : Louis LAUGIER 
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ANNEXE 

Moyens de lutte et de prévention contre la prolifération des processionnaires 
 

A titre d’information, les moyens suivants peuvent être utilisés selon le calendrier ci-dessous :  

- Lutte mécanique : destruction des nids ou des plaques de nymphose, piégeage des chenilles, etc. 

- Lutte chimique ou microbiologique : elle pourra être utilisée dès lors qu’un produit biocide aura été autorisé pour cet 

usage. En cas de nécessité absolue de lutte chimique ou microbiologique, les produits utilisés doivent être autorisés et mis 

en œuvre en respectant les dispositions réglementaires relatives à l'achat, la détention et l'application des produits 

biocides et les spécificités du contexte local. 

- Prévention par confusion sexuelle permettant d’attirer les papillons en période de vol : les molécules actives devront être 

adaptées à chaque espèce. 

- Prévention biologique permettant de favoriser la présence de prédateurs tels que huppes, mésanges, chauve-souris, 

insectes, etc. ou de privilégier l’implantation de certaines essences d’arbres. 
 

 
Processionnaires du pin 

(Thaumetopoea pityocampa) 

Processionnaires du chêne 

(Thaumetopoea processionea L.) 

Période habituelle d’exposition aux poils 

urticants 
De novembre à mai D’avril à juillet 

Lutte mécanique 

(destruction des nids ou plaques de 

nymphose) 

De septembre à janvier De mai à juin 

Lutte mécanique 

(piégeage des chenilles par exemple) 
De février à avril 

N.B. : pas de piège efficace à la date de 

l’arrêté 

Lutte chimique 

N.B. : pas de produit biocide autorisé à la 

date de l’arrêté 

selon les conditions d’autorisation du produit et la période de développement de 

l’espèce ciblée 

Lutte microbiologique  

N.B. : pas de produit biocide autorisé à la 

date de l’arrêté 

De septembre à début octobre D’avril à mai 
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Prévention par confusion sexuelle 

(piégeage des papillons par phéromone 

par exemple) 

De juin à août 

De juillet à août 

N.B. : pas de produit efficace à la date de 

l’arrêté 

Prévention biologique 

(présence favorisée de prédateurs) 

Oiseaux et insectes : installer nichoirs et hôtels en début d’hiver 

Chauve-souris : installer les nichoirs en fin d’hiver 

 

 



           
          
  
 
 
 
 
 

 
AGENCE REGIONALE DE SANTE 

 
DELEGATION TERRITORIALE DU HAUT-RHIN 

 

 
 

A R R Ê T É 
 

N°  227/2022/ARS/SE du 27 juillet 2022 

 

portant autorisation à la Société VALON d’exploiter l’eau minérale naturelle de la source 

dénommée Metzeral située sur la commune de Metzeral (Haut-Rhin France), à des fins 

d’embouteillage sous la désignation commerciale « Eau Minérale Naturelle Metzeral »  
 

-----0----- 

 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 

 

 
  

VU  la Directive 2009/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2009 relative à l’exploitation 

et à la mise dans le commerce des eaux minérales naturelles ; 

 

VU  le règlement CE n° 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène 

des produits alimentaires ;  

 

VU le règlement CE n°882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles 

officiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et 

les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des 

animaux ;  

 

VU  le règlement CE n° 1935/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 concernant 

les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires et abrogeant les 

directives 80/590/CEE et 89/109/CEE ;  

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L.1322-1, L.1322-2 et les articles R.1321-94 et 

R.1321-95 ; R 1322- 1 à R 1324-6 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 14 mars 2007 modifié relatif aux critères de qualité des eaux conditionnées, aux 

traitements et mentions d’étiquetage particuliers des eaux minérales naturelles et de source 

conditionnées ainsi que de l’eau minérale naturelle distribuée en buvette publique ; 
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VU l’arrêté ministériel du 22 octobre 2013 modifié relatif aux analyses de contrôle sanitaire et de 

surveillance des eaux conditionnées et des eaux minérales naturelles utilisées à des fins thérapeutiques 

dans un établissement thermal ou distribuées en buvette publique ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 5 mars 2007 relatif à la constitution du dossier de demande d’autorisation 

d’exploiter une source d’eau minérale naturelle pour le conditionnement, l’utilisation à des fins 

thérapeutiques dans un établissement thermal ou la distribution en buvette publique ; 

 

VU le Décret n° 2019-1383 du 18 décembre 2019 relatif à la déconcentration de décisions administratives 

individuelles dans le domaine des affaires sociales et de la santé ; 

 

VU  la circulaire n° DGS/EA4/2008/30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales 

naturelles ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 200909218 du 2 avril 2009 modifié autorisant la production d’eau de source par 

la société Valon SA – route de Muhlbach – 68380 Metzeral à partir des forages F1, F1bis, F2 et F3 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 201/2021/ARS/SE du 16 novembre 2021 modifiant le précédent et autorisant 

l’exploitation du forage F4 en lieu et place du forage F2 ; 

 

VU  la demande présentée par Monsieur Pascal JANKOWSKI, Président Directeur Général de la Société 

Valon, en vue d’obtenir le classement en eau minérale naturelle, l’eau du mélange des forages F1 et 

F1bis (source Metzeral) déjà autorisée à exploiter et conditionner en eau de source de montagne ; 

 

VU  l’avis de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique du 29 avril 2022 ; 

 

VU l’avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 

Haut-Rhin du 13 juillet 2022 ;  

 

CONSIDERANT  que la société Valon est déjà régulièrement autorisée à exploiter, distribuer et 

conditionner l’eau issue du mélange des forages F1 et F1bis sous l’appellation eau de 

source ; 

 

SUR   proposition de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Grand-Est ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1 Objet de l’autorisation 

 

La société Valon SA, implantée sur le ban communal de Metzeral est autorisée, dans les 

conditions légales et réglementaires ainsi que dans les conditions particulières définies aux 

articles suivants, à utiliser l’eau des captages F1 (BSS 001AWYD) et F1 bis (BSS 001AWYZ) 

situées sur le ban communal de Metzeral à des fins d’embouteillage d’eau minérale naturelle 

au sein de l’entreprise Valon située dans la même commune. 

 

L’émergence constituée du mélange de 50 % de l’eau du F1 et 50 % de l’eau du F1 bis est 

dénommée « source Metzeral » 

 

ARTICLE 2 

 

Identification des captages  

Les coordonnées Lambert (zone II étendue) des ouvrages sont : 
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N° BSS X Y Z 

FORAGE F1  Ancien code : 

03773X0126 

Nouveau code : 

001AWYD 

951 191 m 2 344 756 m 506 m 

FORAGE F1 

BIS 

Ancien code : 

03773X0146 

Nouveau code : 

BSS 001AWYZ 

951 539 m 2 344 884 m 503 m 

 

 

ARTICLE 3 

 

Caractéristiques des captages 

 

La chambre de captage du forage F1bis est enterrée, maçonnée et étanchée. L’accès sommital 

est rehaussé de 1 mètre par rapport au niveau naturel de terrain. Il s’effectue par un tampon 

fonte jointif, muni d’une cheminée d’aération avec grille moustiquaire et d’une fermeture à 

clé codée. Le forage F1 est dans un local sous alarme entouré d’une clôture. 

 

Chaque captage comporte : 

 

- Un compartiment « pieds secs » muni d’une bonde de sol siphoïde, avec un accès par une 

échelle inaltérable sécurisée ; 

- Un compartiment de réception des eaux équipé : 

o D’une canalisation de trop plein - vidange en inox dont l’orifice est protégé par un 

clapet ; 

o D’une crépine et brides inox ; 

o Et couvert par une plaque inox ; 

- Une canalisation de transport en Polyéthylène Haute Densité (PEHD) jusqu’à la chambre 

de réunion située au niveau du forage F1 pour le mélange F1 et F1 bis. 

 

ARTICLE 4 Débit maximum utilisé, niveau d’eau et limitation des prélèvements 

 

Compte tenu de la recharge de la ressource, les prélèvements des forages F1 et F1bis sont 

indissociables des prélèvements des autres forages de la société Valon, les forages F3 et F4 

autorisés par les arrêtés préfectoraux n°200909218 du 2 avril 2009 modifié et n° 

201/2021/ARS/SE du 16 novembre 2021 susvisés. Ainsi, les débits de prélèvements autorisés 

doivent tenir compte des quantités prélevées sur les autres forages selon les règles suivantes : 

  

Profondeur cumulée des niveaux d’eau 

(m/TN) 

Supérieures à -

48 m 

Entre – 48 m 

et 68 m 

Inférieures à -

68 m 

Débit maximal 

par forage (m3/h) 

Forage F1 95 40 40 

Forage F1bis 95 40 40 

Forage F3 35 15 15 

Forage F4 60 45 45 

Débit total maximal (m3/h) 240 140 140 

Prélèvement maximal hebdomadaire 

(m3) 
 

12 600 

Débit moyen hebdomadaire 

correspondant (m3/h) 
75 
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L’autorité administrative pourra prendre des mesures de limitation ou de suspension 

provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou aux conséquences d’accident, 

de sècheresse, d’inondation ou à un risque de pénurie dans les conditions qui seront fixées 

par arrêté préfectoral, pris en application des articles L.211-3 et R.211-66 à R.211-70 du code 

de l’environnement. 

 

 

ARTICLE 5 Installations de transport, de stockage et filtration 

Les eaux des captages F1 et F1 bis sont regroupées dans un ouvrage centralisateur au niveau 

du forage F1 puis acheminées jusqu'à l'usine sise à METZERAL par une canalisation de 4,5 

km sans interception ni distribution d'eau. Elles transitent dans une cuve de 5 m3 puis sont 

stockées avant conditionnement dans une cuve de 160 m3. 

Afin de préserver les installations d’embouteillage, deux filtrations successives sont installées 

en sortie de stockage : filtres poches en parallèle avec une porosité de 5µm suivi d’une 

filtration tangentielle avec seuil de coupure de 1 µm. 

 

ARTICLE 6 Protection des ouvrages 

Les ouvrages de captages, l'ouvrage centralisateur et les dispositifs de fermeture des 

ouvrages situés sur la canalisation de transfert jusqu'à l'usine sont protégés contre l'intrusion 

et munis d'un dispositif d'alerte. 

 

ARTICLE 7 Mesure des débits 

Un dispositif de mesure des volumes prélevés est mis en place au niveau de chaque captage.  

Le débit de prélèvement est relevé individuellement par forage en m3/h et de manière 

cumulée pour les 2 forages en m3/h et m3/semaine. 

 

ARTICLE 8 Mesure des niveaux d’eau 

Une sonde de niveau est mise en place au niveau de chaque forage. Cette sonde est relevée 

au minimum quotidiennement sur chaque captage et les données sont mémorisées 

individuellement par captage et de manière cumulée pour les deux forages. 

 

ARTICLE 9 Périmètre sanitaire d’émergence et protection des captages 

Les bâtiments existants et la maîtrise foncière des parcelles autour des captages constituent 

les mesures de protection des captages et délimitent les périmètres d’émergence à savoir :  

 

Protection par des bâtiments : 

  

- Captage F1 dans un bâtiment tel que décrit à l’article 3 du présent arrêté ; fermé à clé et 

entouré d’une clôture ; 

- Captage F1bis dans une chambre de captage telle que décrite à l’article 3 du présent 

arrêté. 

 

Maîtrise foncière par la société VALON des parcelles entourant les captages :  

 

- Captage F1 : parcelles 89 à 93 et 200, section 28, cadastre de Metzeral ; 

- Captage F1bis : parcelles 270, 271 et 267, section 26, cadastre de Metzeral. 
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Les périmètres sanitaires d’émergence doivent être maintenus constamment en parfait état 

de propreté. A l’intérieur de ces périmètres sont interdits les actes ou travaux de nature à 

compromettre la pureté de l’eau, notamment tout entreposage de substances polluantes.  

 

Seules sont tolérées les activités nécessaires à l’entretien et à l’exploitation des captages. Le 

stockage des produits de traitement de l’eau ou d’entretien ne pourra être réalisé à l’intérieur 

des bâtiments que sur un dispositif de rétention étanche, de volume au moins égal à celui des 

produits stockés. 

 

ARTICLE 10 Conception, réalisation et exploitation des installations  

 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé et exploité de façon à éviter toute 

possibilité de contamination et à permettre leur contrôle. Celles-ci doivent être 

régulièrement entretenues, nettoyées et désinfectées. Les matériaux, produits ou techniques 

utilisés ne doivent pas être à l’origine d’une modification de la qualité de l’eau minérale ou 

présenter un danger pour la santé humaine. 

 

L’exploitation des installations est assurée par VALON S.A. 

 

L'exploitation des installations doit faire l'objet de consignes écrites. Elles précisent 

notamment : 

- Les modes opératoires ; 

- Les instructions de maintenance, de nettoyage et de désinfection ; 

- Les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incident. 

 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance d'une personne qualifiée, 

nommément désignée par l'exploitant. 

La société VALON S.A. veille à ce que toutes les étapes de la production de l'eau minérale, 

sous sa responsabilité, soient conformes aux règles d'hygiène. Elle applique des procédures 

permanentes d'analyses des dangers et de maîtrise des points critiques. 

L'exploitant adapte la procédure en tant que de besoin. 

L'ensemble des documents relatifs à l'exploitation des installations est tenu pendant une 

période de trois ans à la disposition des services assurant la police et la surveillance des eaux, 

qui peuvent en obtenir des copies.  

L'exploitant transmet au préfet un bilan synthétique annuel comprenant toute information 

sur le fonctionnement du système d'exploitation (surveillance, travaux, dysfonctionnements), 

et sur l'activité de l'année écoulée. Ce bilan est complété par les données relatives aux débits 

de pompage pour chaque forage et aux débits cumulés ainsi qu’aux profondeurs des niveaux 

d’eau par forage. Il est précisé l’interpolation des niveaux statiques ou la moyenne journalière 

des niveaux de nappe selon la situation (fonctionnement / arrêt du pompage). Le bilan 

synthétique inclut également la synthèse des recherches de toutes les possibilités pour 

optimiser la gestion de la ressource en eau. 

 

ARTICLE 11 Caractéristiques de l’eau, des émergences et de la source 

 

Les caractéristiques de l’eau de chaque forage et du mélange sont résumées dans le tableau 

ci-après : 
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Paramètre Unité 

Emergence F1 

Moyenne des analyses 

complètes 2019 

Emergence F1bis 

Moyenne des analyses 

complètes 2019 

Mélange 

50% F1 et 50% F1bis 

Température °C 9,9 9,6 9,8 

pH  6,4 6,4 6,4 

Conductivité à 25°C µS/cm 70,4 74,2 72 

TAC °f 1,65 1,58 1,61 

Ammonium mg/l <0,01 0,01 0,01 

Chlorures mg/l 2,9 4,2 3,5 

Sulfates mg/l 3,5 3,8 3,7 

Nitrates mg/l 3,3 3,6 3,5 

Calcium mg/l 5 5 5 

magnésium mg/l 1,4 1,4 1,4 

Potassium mg/l 0,7 0,7 0,7 

Hydrogénocarbonates mg/l / / 
20 ( mesures issues 

de l’autocontrôle )  
 

 

ARTICLE 12 

 

Surveillance et contrôle de la qualité des eaux 

 

Des robinets en matériaux résistants à la désinfection à la flamme, judicieusement placés sur 

les installations, doivent permettre d’effectuer les prélèvements d’échantillons d’eau en vue 

des analyses de surveillance et de contrôle. 

 

12.1. Surveillance 

 

En sus des alarmes anti-intrusion, le débit, le niveau de l’eau, la conductivité, la température 

sont suivis en continu avec un pas de temps horaire grâce à un système de télégestion pour 

chacun des forages. 

 

Les prélèvements et analyses prévus à l’article R.1322-43 du code de la santé publique sont 

réalisés par le laboratoire de l’usine et du groupe.  

 

Les documents relatifs à cette surveillance sont tenus à disposition des services assurant la 

police et la surveillance des eaux et des eaux minérales. 

 

12.2. Contrôle sanitaire 

 

Le programme d’analyses du contrôle sanitaire réglementaire sera adapté en fonction des 

débits prélevés et des publications des dispositions réglementaires relatives au contrôle de la 

qualité des eaux minérales naturelles conditionnées ou distribuées en buvette. 

 

Les prélèvements inopinés et analyses externes effectués au titre du contrôle sanitaire prévus 

à l’article R.1322-44-2 du code de la santé publique sont réalisés par le laboratoire agréé par 

le ministère chargé de la santé dans les conditions définies par la règlementation, aux frais de 

l’exploitant. 
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ARTICLE 13 Embouteillage et étiquetage 

 

L’eau de la source Metzeral est embouteillée sans traitement dans l’entreprise Valon située à 

Metzeral sous la dénomination de vente « Metzeral ». Figurera également sur l’étiquette le 

tableau de composition reprenant les caractéristiques du mélange figurant à l’article 11.  

 

ARTICLE 14 Gestion des non conformités 

L’exploitant porte immédiatement à la connaissance du Préfet tout incident pouvant avoir 

des conséquences pour la santé, concernant notamment la ressource en eau et les modalités 

de son aménagement, les conditions de transport de l’eau et de sa conception jusqu’aux 

points d’usage, ainsi que les mesures pour y remédier. 

Si les limites de qualité de l'eau minérale définies par le code de la santé publique et par ses 

textes d'application ne sont pas respectées, la société VALON S.A. est tenue : 

1°) d'en informer immédiatement le Préfet ; 

2°) de prendre sans délai toutes mesures nécessaires pour que l’eau non conforme ne puisse 

pas être consommée par l’utilisateur final, y compris si l’eau a été commercialisée, et de 

procéder à une information immédiate des consommateurs, assortie des conseils adaptés ; 

3°) d’effectuer immédiatement une enquête afin de déterminer la cause du dépassement des 

limites de qualité et de porter sans délai les constatations et les conclusions de l’enquête à la 

connaissance du Préfet ; 

4°) d’informer le Préfet des mesures prises pour supprimer la cause du dépassement des 

limites de qualité. 

La commercialisation de l'eau conditionnée ne peut être reprise tant que la cause de la non-

conformité n'a pas été supprimée et que le retour à la conformité de la qualité de l'eau n’est 

pas constaté par analyse de contrôle du laboratoire agréé désigné par le Préfet. 

 

ARTICLE 15 Protection des installations 

Les bouteilles, les installations de stockage et de soutirage doivent être protégées de toute 

contamination éventuelle de nature microbiologique, gazeuse ou particulaire par tout 

dispositif approprié permettant de garantir l’absence de toute contamination liée à des 

opérations manuelles, automatiques ou à un niveau de contamination de l'atmosphère des 

locaux incompatible avec les conditions de soutirage. 

 

ARTICLE 16 Suspension ou retrait d’autorisation d'utilisation de l’eau 

La suspension ou le retrait d'autorisation pour tout ou partie des activités de production 

d'eau minérale, peut intervenir par arrêté préfectoral notamment si les conditions 

d'exploitation, l'aménagement des installations, l’eau minérale produite ne répondent pas 

aux prescriptions du présent arrêté et sont de nature à créer un risque pour le développement 

de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, pour les conditions 

d'exploitation ou pour la qualité des eaux.  
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ARTICLE 17 Caducité 

 

La cessation des prélèvements pour une période supérieure à deux ans fait l’objet d’une 

déclaration auprès du préfet. Le préfet peut décider que la remise en service sera 

subordonnée à une nouvelle autorisation. 

 

En l’absence de mise en service des installations dans un délai de cinq ans à compter de la 

date de notification du présent arrêté ou lorsque l’exploitation a été interrompue pendant 

plus de cinq années consécutives, l’autorisation est réputée caduque. 

 

ARTICLE 18 Modification 

 

La société Valon déclare au directeur général de l’ARS tout projet de modification de la 

ressource utilisée, des conditions de transport, de stockage, de mise en distribution et 

d’exploitation et lui transmet tous les éléments utiles pour l’appréciation du projet, 

préalablement à son exécution. 

 

ARTICLE 19 Abrogation 

 

Dans l’arrêté préfectoral n° 2009 09 218 du 2 avril 2009 modifié par l’arrêté du 21 novembre 

2021 susvisé, en dehors de l’article 4 qui fixe les débits maximums autorisés et qui reste 

inchangé, les articles et alinéas mentionnant les forages F1 et F1 bis sont abrogés tels que :  

 

Article 1 :  

 

- Alinéa 1 : « la société Valon ... » suppression « F1 F1bis » ; 

- Alinéa 2 « L'eau du mélange des forages F1 et F1bis …Metzeral » est supprimé. 

Article 2 : suppression des lignes du tableau concernant les forages F1 et F1bis 

Article 3 : 

- Alinéa 1 : suppression de F1 bis et suppression de la dernière phrase « le forage F1 est 

dans un local sous alarme entouré d’une clôture ; 

- Alinéa 2 : suppression « une canalisation de transport … jusqu’à F1 et F1bis » 

Article 8 : suppression du premier alinéa. 

Article 12 : suppression de F1 et F1bis. 

 

ARTICLE 20 Sanctions 

 

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des 

dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre V du code de l’environnement. 

 

Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des peines 

prévues par les articles L 1324-3 à L 1324-4 du Code de la santé publique. 
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ARTICLE 21 Voies de recours 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de 

Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé 

(Direction Générale de la santé - EA 2 - 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP), dans les 

deux mois suivant la notification. 

 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de STRASBOURG 

– 31, avenue de la Paix – 67000 STRASBOURG, également dans un délai de deux mois à 

compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de 

l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

ARTICLE 22 Notification 

 

Le présent arrêté est notifié à la Société Valon.  

 

Une copie du présent arrêté est adressée :  

 

- Au Directeur départemental de l’emploi du travail des solidarités et de la protection des 

populations ; 

- Au Directeur départemental des territoires ; 

- Au Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 

- Au Directeur de l’agence de l’eau du bassin Rhin Meuse ; 

- Au Président du syndicat des eaux de la Haute Vallée de la Fecht ; 

- Au Maire de Metzeral. 

 

ARTICLE 23 Exécution de l’arrêté 

 

- Le Secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

- Le Sous-préfet de l’arrondissement de Colmar ; 

- Le Directeur départemental de l’emploi du travail des solidarités et de la protection des 

populations ; 

- Le Directeur départemental des territoires ; 

- La Directrice de l’Agence régionale de santé ; 

 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin et au journal officiel de 

l’union Européenne. 

 

 

       A Colmar, le 27 juillet 2022 
 
 

Le Préfet 
Signé : Alain  CHARRIER 
Sous-Préfet de Mulhouse 
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